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Indices de défavorisation - 2022-2023

724000 Commission scolaire De La Jonquière (724000)

Code de 
l'école

Nom de l'école 2022-2023 2021-2022 2020-2021 2022-2023 2021-2022 2020-2021

724021 École Notre-Dame-de-l'Assomption 1 1 2 3 3 3
724022 École Notre-Dame-du-Sourire 3 3 3 1 1 1
724024 École Sainte-Bernadette 1 1 1 3 3 3
724025 École Sainte-Lucie 3 3 3 3 3 3
724030 Collège Saint-Ambroise 4 4 4 8 8 8
724031 École Sainte-Cécile 6 6 6 6 6 6
724033 École Sacré-Coeur 7 7 7 7 7 7
724034 École Bois-Joli 1 1 1 3 3 3
724035 École Saint-Jean-de-Bégin 5 5 5 6 6 6
724036 École Saint-Charles 1 1 1 10 10 10
724040 École de la Mosaïque 8 8 8 8 8 8
724041 École Marguerite-Belley 6 6 6 4 4 4
724044 École Sainte-Marie-Médiatrice 7 7 7 8 8 8
724045 École Treff lé-Gauthier 4 5 4 1 1 1
724046 École le Tandem 7 7 6 7 7 7
724047 École Saint-Jean-Baptiste 4 4 3 3 3 3
724048 École du Versant 6 6 6 7 7 7
724002 École polyvalente Arvida 2 2 2 3 3 3
724003 École secondaire des Bâtisseurs - Édif ice Kénogami 5 4 5 5 4 4
724014 École secondaire des Bâtisseurs - Édif ice Jonquière 5 5 5 5 6 6

Rang décile (SFR) Rang décile (IMSE)
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Annexe B – Perfectionnement enseignant décentralisé – secteur jeune 
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Annexe C - Services de garde 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

2 Mesure 30017
Temps de concertation

3 Enfants reconnus handicapés
HDAA réguliers (code 14,23,24,36,42,44,50, 53 et 99) Remplacée
HDAA réguliers (code 33 et 34) X par mesure =
HDAA sporadiques M30012

4 Enfants de 4 ans
Demi-temps X 1 783  $     =
Temps plein X 1 783  $     =

5 Journée pédagogiques (allocation par enfant inscrit au SDG selon
la présence. Le nombre de jours ne doit pas excéder 20 jours
par enfant pour l'année scolaire). X 10,15       =
N.B. Contribution exigible des parents ne peut dépasser
le tarif quotidien déterminé par le gouvernement du Québec
pour les centres de la petite enfance (CPE).

6 Semaine de relâche (allocation par enfant inscrit au SDG selon
la présence. Le nombre de jour ne doit pas excéder 5 jours par
enfant pour l'année scolaire). X 4,81         =
N.B. Contribution exigible des parents ne peut dépasser
le double du tarif quotidien déterminé par le gouvernement
du Québec pour les CPE.

ALLOCATION TOTALE MINISTÈRE

Mesure d'équilibre budgétaire 2015-2016 1,5 %

ALLOCATION DÉCENTRALISÉE

Nb de journée
X

nb d'enfants
visés

Nb de journée
X

nb d'enfants
visés

NB d'enfants
 estimé $/année (1) Allocation

 ($)
1 Enfants inscrits et présents sur une base régulière 3 jours et plus

 Montant de base X 99 premiers enfants 1 169  $   =

100-199e enfant 994  $      

À partir du 200e enfant 749  $      

Régulier 1 jour 263  $      

Régulier 2 jours 525  $      

 Montant additionnel par enfant pour les SDG X (voir grille) =
ayant entre 6 et 50 enfants
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Annexe D – MAO – Services de garde 
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Annexe E – Agir autrement pour la réussite des élèves en milieu défavorisé 
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Annexe F – Aide alimentaire 
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Annexe G – Acquisition de livres et de documentaires 
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Annexe H – Plans d’intervention 
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Annexe I – École accessible et inspirante 
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Annexe J - Renforcement des ressources et pratiques dédiées à la réussite en lecture et écriture pour les élèves 
des milieux les plus défavorisés 
 
 

 
  



Annexes aux règles budgétaires – 2024-2025 
Version officielle– Imprimée le 2024-09-24 

 

 Page 12  
  

 
 
Annexe K – Aide aux parents 
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Annexe L – Seuil minimal de services pour les écoles 
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Annexe M – Activités parascolaires au secondaire 
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Annexe Q – Vitalité des petites communautés 
 

 
 
 
 

Cette mesure vise à assurer la vitalité des petites communautés et aider les petites écoles de 60 élèves ou moins.
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Annexe R – Montant par ETP pour RH en Formation professionnelle 
 

MONTANT PAR ETP ET PAR PROGRAMME, 
POUR LES RESSOURCES HUMAINES ET EN FORMATION PROFESSIONNELLE 
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Annexe S – Montant par ETP pour RM en Formation professionnelle 
 

MONTANT PAR ETP ET PAR PROGRAMME, 
POUR LES RESSOURCES MATÉRIELLES ET EN FORMATION PROFESSIONNELLE  
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Annexe T – Formation générale des adultes – Allocation RH 
 
 
  
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les allocations décentralisées générées en RH seront déduites en fonction de l’encadrement financier déterminé par le centre 
de services (référence à des coûts historiques) et à l’imputation des ristournes de taxes aux budgets décentralisés. 
 
 
 
  
Cette déduction sera : 
 
 
*Composition : 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les allocations décentralisées générées en RH comprennent l'allocation pour le perfectionnement   
  
 
 
 
  
 
 
  

Déduction historique (60 000) $     
Imputation des ristournes aux budgets décentralisés (7 200) $      
Mesures budgétaires 2011-2012 (50 000) $     
Mesures budgétaires 2013-2014 (5 000) $      
Mesures budgétaires 2014-2015 (25 000) $     
Mesures budgétaires 2018-2019 (167 000) $   

(314 200) $     



Annexes aux règles budgétaires – 2024-2025 
Version officielle– Imprimée le 2024-09-24 

 

 Page 19  
  

 
 
Annexe U – Programme le tutorat – Mesure 15021 
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Annexe W – Allocation pour le MAO pour le soutien à la persévérance – Mesure 18014 
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